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1. La Masse Brute Vérifiée : VGM  

1.1. La Convention SOLAS  
Suite au décret d’application du 28/05/2016 paru au Journal Officiel, la règlementation SOLAS (Safety 

Of Life At Sea), convention Européenne, imposera aux chargeurs ou leur représentant, de procéder à 

la déclaration du poids brut des conteneurs pleins (complet, groupage), avant embarquement à bord 

d’un navire. 

Le chargeur au BL est responsable de la valeur de la Masse Brute Vérifiée, même s’il en délègue la 

communication. 

La communication de la valeur du VGM (Verified Gross Mass / Masse Brute Vérifiée) dans AP+ est 

d’ores et déjà effective. 

1.2. Le traitement du VGM dans le CCS AP+ 
Le traitement du poids vérifié (VGM) est intégré dans l’Annonce du conteneur Export.  

Ce VGM est exprimé en kilogramme. 

Sauf accord exprès entre le chargeur, son représentant et la compagnie maritime, il doit être fourni à 

l’exploitant du terminal maritime avant réception du conteneur plein. 

Les terminaux fluviaux sont également notifiés du VGM quand le terminal de réception fluvial a été 

renseigné dans la confirmation de booking (notification AMQ). 

La procédure proposée dans le CCS (Community Cargo System) AP+ a pour objectif de confirmer à 

l’ensemble des intervenants portuaires qui participent au passage portuaire de la marchandise que la 

règlementation SOLAS est bien respectée. 

2. L’intégration dans AP+ 

2.1. L’annonce du conteneur Export 
La prévision d’entrée du conteneur est envoyée au terminal maritime à la réalisation de l’association 

référence conteneur / Avis de Mise à Quai (AMQ) dans AP+. 

Afin de renseigner la Masse Brute vérifiée du conteneur, une nouvelle entrée Menu est proposée dans 

le menu AP+.  
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Les utilisateurs habilités (agents maritimes, commissionnaires de transport, manutentionnaires, 

chargeurs autorisés par leurs représentants …) ont accès à la fonction VGM dans l’onglet Marchandises 

Export :  

 Marchandise export/ Annonce / Verified Gross Mass / Créer/ Rechercher VGM 

 

 Possibilité d’accéder directement à la fonction par la saisie du code d’accès rapide, dans le 

champ en haut à droite : ‘CVGM’ + envoi 

 

 Plusieurs critères de recherche possibles : 

 Par id. AP+ AMQ : exemple ECT00749685 

 Par Réf. Conteneur/remorque : exemple CGMU0107169 

 Par id AP+ CBK : exemple CBK00370246 

 Par Référence booking : exemple GPPTP29062016  

Si recherche par ces deux derniers critères, tous les AMQ existants seront affichés. 

 Exemple de recherche par la référence conteneur : 
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 Le résultat s’affiche : 

 

 En cliquant sur le pictogramme en bout de ligne, l’utilisateur obtient le formulaire de saisie du 

VGM :  

 

Les champs sont accessibles après avoir cliqué sur « Saisir informations  VGM » 

 

                                          Sera servi automatiquement lors d’une version future. 
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 Renseigner les champs suivants obligatoires (*) :  

- Poids, 

- Unité, en KGM (en kilogramme par défaut),  

- Signature tiers hors AP+ (NOM du signataire certifi ant le VGM), 

- Méthode de calcul. 

 

                           Renseigné par = par défaut, le tiers profession saisissant le VGM dans AP+. 

Puis ‘Valider’ et ‘Confirmer’ la saisie. 

 Obtention de la confirmation de la création du VGM dans le bandeau : 

 

 Et affichage également de l’identifiant du VGM en bas du formulaire : 

 

2.2. Les suivis export AP+  
 Permettent dès la première consultation de savoir si la valeur VGM a été intégrée dans AP+ ou 

non. 
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 A noter que pour cette 1ère version, l’indicateur VGM est affiché dans le suivi export unitaire 

uniquement. 

 

3. Saisie de la demande de pesée 

3.1. Conditions 
 Dans le cas où le VGM ne serait pas renseigné dans AP+ avant l’entrée sur le terminal, une 

demande de pesée peut être effectuée via le formulaire VGM. 

 L’organisme de pesée désigné sera notifié de la demande de pesée. 

 L’organisme de pesée transmettra dans ce cas à AP+ le VGM constaté. 

 Les différents acteurs concernés seront notifiés dès l’intégration du VGM dans AP+. 

3.2. Exemple 
 Les instructions de pesée sont à renseigner dans le bloc ‘Instruction de pesée’, les champs sont 

accessibles en cliquant sur ‘Créer une demande de pesée’ : 

 

 Deux champs sont obligatoires :  

- Référence demande, 

- Organisme de pesée . 
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‘Valider’  

Le message suivant s’affiche en haut du formulaire : 

  

Puis ‘Confirmer et envoyer’, le message ci-dessous s’affiche dans le bandeau :  

 

4. La recherche  
 Elle s’effectue par la fonction : 

Marchandise export/ Annonce / Verified Gross Mass / Créer/ Rechercher VGM 

4.1. Recherche du VGM dans AP+ 
 L’utilisateur saisi le critère de recherche de son choix et clique sur le pictogramme en bout de 

Ligne : 

Exemple de recherche Conteneur 
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 Le formulaire complet du VGM s’affiche et les données sont visibles dans les blocs ‘Informations 

VGM’ et  ‘Listes des informations VGM saisies’ : 

 

4.2. Recherche des instructions de pesée 
 Les instructions de pesée sont affichées dans les blocs ‘Instruction de pesée’ et ‘Instructions 

envoyées’ : 

  

 Possibilité de visualiser le détail des instructions de pesée en cliquant sur la loupe : 
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5. Les notifications 
 Les notifications AP+ Export conteneur évolueront afin de prendre en compte la valeur du VGM 

associée au conteneur.  

 Actuellement deux notifications sont proposées aux utilisateurs habilités et abonnés.  

5.1.  La Notification AMQ (Avis de Mise à Quai)  
 Vers le Terminal : la notification AMQ présente les infos VGM, après intégration de l’information 

VGM dans le système.    
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5.2. La notification VGM 
 Vers l’Agent Maritime : la notification VGM reprend les données VGM communiquées par 

l’Organisateur de transport (ou le Chargeur autorisé).   

 Cette notification est proposée de manière optionnelle sous la forme d’un message qui permet 

d’intégrer le VGM dans le système d’information de l’Agent Maritime.  
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5.3. Autres notifications enrichies des informations VGM  
Sur accord express entre l’organisateur de transport et la compagnie maritime, les informations VGM 

peuvent être transmises après la réception du conteneur sur le terminal.  

Afin de répondre à tous les cas de figures possibles, la notification « Bon à Sortir Export » d’AP+ 

mentionne désormais les informations VGM.  
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La notification « Demande de Transfert Export » mentionne également les informations VGM. 

 

 

A noter la fonction de mise à jour de l’Avis de Mise à Quai historique reste accessible.  
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6.  Schémas des flux  
 

 

 

 

Lorsque la place est équipée du module S) ONE SOGET TAS pour la livraison du conteneur 

sur terminal maritime, la prise de Rendez-vous est réalisable indépendamment du traitement 

du VGM.   
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Si l’Avis de Mise à Quai précise le Lieu de prise en charge intérieur (Terminal de réception fluvial) alors 

le poids VGM sera également associé à l’AMQ destiné à l’exploitant du terminal fluvial. L’exploitant du 

Terminal Maritime est notifié en même temps.  
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Les conteneurs de groupage sont également concernés par la procédure VGM.  Le poids de la LDE 

n’est pas suffisant. Il est impératif de considérer le poids des matériaux de calage et la tare du conteneur 

empoté dans la valeur de la Masse Brute Vérifiée qui devra être servie dans la fonction VGM.  

 

 

Fin de document 


